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Pour rentabiliser un maximum la pose de panneaux solaires, il faut adopter une approche globale de sa consommation énergétique, estime Blaise Rossellat, fondateur et CEO de Starlac Energy SA.

«La formule gagnante: photovoltaïque, 
pompe à chaleur et voiture électrique»
Pierre Cormon

Lorsqu’il se met à parler d’éner-
gie et de finances, Blaise  
Rossellat est intarissable. Le fon-
dateur de l’entreprise Starlac 
Energy SA expose des concepts, 
donne des exemples, calcule à 
haute voix, digresse sur le rôle 
des autorités, qui doivent encou-
rager la transition énergétique, 
mais qui ont en même temps 
beaucoup à y perdre, puisque 
les énergies traditionnelles sont 
lourdement taxées. Quand il ne 
prépare pas un concept éner-
gétique pour un client, il dis-
cute avec l’administration pour 
la convaincre d’accorder les 
mêmes avantages fiscaux aux 
bâtiments à énergie positive 
qu’aux bâtiments répondant à 
des standards de haute perfor-
mance énergétique.
Son parcours est pour le moins 
atypique: il a étudié trois ans à 
l’Ecole d’ingénieurs, effectué un 
apprentissage de polygraphe, 
suivi une formation en comptabi-
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Que serait l’Europe sans ses ré-
gions? Fortes de leur poids éco-
nomique, la Lombardie, la Cata-
logne, le Bade-Wurtemberg et 
l’Auvergne-Rhône-Alpes sont ré-
unies depuis près de trente ans 
dans l’entente dite des «quatre 
moteurs pour l’Europe». Elles 
promeuvent ainsi un agenda 
ambitieux en matière de tran-
sition énergétique, dont il a été 
question lors des assises euro-
péennes sur ce sujet qui se sont 
tenues à Genève, où les quatre 
présidents des régions, ou leurs 
représentants, sont venus évo-
quer leur stratégie en la matière. 
Il y a été question de projets 
dans des domaines aussi variés 
que l’application des règles de 
gouvernance, l’approvisionne-
ment en électricité ou la promo-
tion des énergies renouvelables. 
Le tour d’horizon s’est avéré 
vaste. 
Tobias Eisele, chef de l’unité 
Europe et relations internatio-
nales et conseiller au ministère 
de l’environnement, a expliqué 
que, dans sa région du Sud-
Ouest de l’Allemagne (dont la 
capitale est Stuttgart), les pro-
grammes d’incitation destinés 
aux communes administratives 
et aux grands propriétaires pour 
leur permettre de construire des 
installations solaires sur les toits, 
par exemple, fonctionnent bien. 
«Nous pouvons être un labora-
toire pour tout le pays à petite 
échelle, car notre région est 
riche», s’est réjoui Tobias Eisele.
En Lombardie, Armando de 
Crinito, chargé d’affaires au 
ministère de l’environnement, 

lité, fondé sa première entreprise 
à 19 ans. Il s’est formé dans le do-
maine de l’énergie, par passion, 
en se documentant et en retapant 
une maison de cent vingt mètres 
carrés qu’il avait acquise au 
Grand-Saconnex, «un vrai gouffre 
énergétique», puis une deuxième 
maison. Il en a tiré un credo, qu’il 
étaye avec force calculs éner-
gétiques et financiers: il faut 
adopter une approche globale 
de l’énergie, et pas seulement 
penser chauffage ou production 
électrique. Cela permet de déga-
ger des rendements financiers 
et énergétiques nettement plus 
intéressants. Concrètement, si 
l’on veut installer des panneaux 
photovoltaïques sur son toit, il 
faut en profiter pour remplacer 
l’installation de chauffage par 
des pompes à chaleur et passer à 
la mobilité électrique, en alimen-
tant les pompes et les véhicules 
par l’électricité que l’on produit. 
Pourquoi? Parce c’est extrême-
ment avantageux. Les énergies 
fossiles et l’électricité du réseau 

sont en effet lourdement taxées, 
alors que l’électricité auto-pro-
duite a un coût de revient plus 
bas. De plus, les pompes à cha-
leur et les moteurs électriques 
consomment nettement moins 
d’énergie que les chauffages et 
les moteurs thermiques, affirme-
t-il.
L’investissement de départ exi-
gé par cette approche est certes 
plus élevé que celui nécessaire 
à l’installation d’un chauffage 
à gaz, mais entreprendre une 
rénovation énergétique per-
met de bénéficier de toutes 
sortes d’aides et de déductions 
fiscales, ce qui diminue sensi-
blement la facture. Par la suite, 
les économies réalisées per-
mettent d’amortir l’investisse-
ment en quelques années. Une 
fois ce cap passé, on n’a plus 
de frais de chauffage, d’essence 
ou d’électricité, s’enthousiasme 
Blaise Rossellat. «Comparez les 
rendements que cela procure 
avec ceux des placements 
financiers et vous vous aperce-

vrez qu’il n’y a pas de meilleur 
investissement.» Seul problème: 
les banques ne sont pas tou-
jours très enclines à accorder 
des prêts pour ce genre de tra-
vaux – encore que certaines oc-
troient des rabais hypothécaires 
aux propriétaires ayant réalisé 
une rénovation énergétique.

DEUX EXEMPLES
Starlac Energy SA est intervenu 
sur une dizaine de bâtiments, 
de la maison individuelle à l’im-
meuble de cent quatre-vingts 
logements. L’entreprise a par 
exemple élaboré le concept de 
rénovation énergétique d’une 
maison de deux logements à 
Genthod (GE), dont l’installation 
de chauffage devait être renou-
velée. Si le propriétaire avait 
opté pour une installation à gaz, 
l’investissement brut de départ 
aurait été beaucoup moins éle-
vé: vingt-cinq mille francs contre 
quatre-vingt-cinq mille francs 
pour la solution pompe à cha-
leur/photovoltaïque (PAC/PV), 

affirme Blaise Rossellat. Avec les 
rabais d’impôts (qui sont accor-
dés pour les deux solutions) ain-
si que les autres aides allouées 
aux installations PAC/PV, l’inves-
tissement net n’est plus que de 
quelques quinze mille francs 
pour le gaz et quarante-six mille 
cinq cents francs pour le PAC/
PV. C’est à l’usage que la deu-
xième solution se révélera avan-
tageuse: la maison produit 50% 
de sa consommation d’énergie, 
ce qui devrait permettre d’amor-
tir l’investissement en 13,7 ans, 
selon les calculs de Blaise Ros-
sellat. Après, le propriétaire n’au-
ra plus rien à débourser, alors 
qu’un chauffage au gaz génère 
des coûts tout au long de sa 
durée de vie. 
Starlac Energy SA est également 
en train de réaliser le concept 
énergétique d’un immeuble de 
cent quatre-vingts logements, 
brûlant trois cent mille litres 
de mazout par an. Il conseille 
de supprimer le chauffage à 
mazout et de le remplacer par 

des panneaux photovoltaïques 
et des pompes à chaleur. Le toit 
de deux mille mètres carrés 
serait végétalisé par une entre-
prise partenaire, ce qui amélio-
rerait l’isolation, et les panneaux 
solaires installés juste au-des-
sus, sur une pergola. Quant aux 
pompes à chaleur, elles extrai-
raient de la chaleur de l’air éva-
cué du bâtiment, d’une tempé-
rature constante de 20°C. Des 
bornes de recharge pourraient 
être installées dans les parkings 
pour encourager les habitants à 
passer à la mobilité électrique. 
Tous ces travaux ne suffiront 
pas à rendre l’immeuble auto-
suffisant, notamment parce qu’il 
n’est pas isolé de manière opti-
male. Il faudra encore acheter 
26% du courant à SIG, tous types 
de consommation confondus 
(ménage, pompes à chaleur, 
parties communes, mobilité 
électrique). «Je pense que les 
travaux pourront être amortis 
en trois ou quatre ans», suppute 
Blaise Rossellat.n

a confirmé que la situation 
a beaucoup évolué. En effet, 
jusque dans les années 1990, 
tout y était très centralisé, alors 
qu’aujourd’hui, la Lombardie 
s’affirme. Cette région contri-
bue à hauteur de 24% au PIB de 
l’Italie, compte mille cinq cents 
communes et est consciente de 
fonctionner selon ses particula-
rités et d’être très puissante. La 
Lombardie tire parti de la délé-
gation de nombreuses fonctions 
administratives aux provinces; 
elle doit néanmoins se battre 
avec un cadre normatif national 
complexe, pouvant rendre la 
mise en œuvre de ses politiques 
compliquée. Pour Armando de 
Crinito, il s’est agit de définir 
des priorités: se concentrer sur 
les technologies, surtout celles 
permettant d’améliorer et de 
moderniser le bâti qui accueille 
le secteur public.  
Pour sa part, Joan Joseph Es-
cobar, chef de la division de 
la gestion énergétique de la 
Catalogne, affronte d’autres 
difficultés, liées à la situation 
de sa province par rapport à 
l’Etat central. «Pas facile d’évo-
quer une politique énergétique 
cohérente quand la moitié du 

L’Europe des régions a aussi  
son agenda énergétique
Lors des Assises européennes de la stratégie énergétique tenues à Genève du 30 janvier au 1er février, une table ronde entre 
représentants des pouvoirs publics de quatre grandes régions du continent ont montré que les impulsions viennent souvent 
de la base, mais que la réussite dépend aussi beaucoup de la relation avec Bruxelles. 

brèves

Les  start-up  romandes  Share A Dream et 
hope it up ont fusionné pour créer Alaya. 
Elles joignent  leurs  forces pour s’attaquer à  
l’international. Depuis deux ans, la mission 
commune des deux start-up est d’aider les 
entreprises à promouvoir l’engagement  
associatif de leur employés. Share A Dream 
offre différentes possibilités pour soutenir 
trente organisations suisses et trente-cinq en 
Amérique du sud, en Asie et en Afrique. De 
son côté, Hope it up  soutient des  
associations locales (85 associations dont 65 
autour du lac Léman). Au bout de deux ans 
d’activité, elles ont pris la décision  de mieux 
servir les clients et les partenaires associatifs 
en alliant leur savoir-faire. La nouvelle société 
permet d’offrir une solution complète pour le 
bénévolat d’employés et le don d’entreprises 
et a tous les atouts en main pour grandir à 
l’étranger. 
alayagood.com/
Cette brève a été écrite par Ilyas, 13 ans, stagiaire d’un 
jour au département communication de la FER Genève.

Share a Dream et Hope it up  
fusionnent pour créer Alaya

L’Union lémaniques de 
l’artisanat et des métiers 
(ULAM) organise un 
concours en  
collaboration avec les 
centres de formation des métiers du bois des 
départements de l’Ain et de la Haute-Savoie 
et des cantons de Genève, Vaud et Valais. 
Celui-ci vise à mettre en avant les métiers du 
bois dans le cadre de la Cité des Métiers qui 
se déroulera à Genève du 20 au 25 novembre 
2018. Apprentis et jeunes ouvriers âgés de 25 
ans au maximum sont invités à s’y inscrire 
d’ici au 16 mars. Le concours général se 
déroulera sur les quatre premiers jours de la 
Cité des Métiers, le cinquième étant réservé 
à la remise des prix. Un concours d’ouvrage 
et un concours individuels seront organisés, 
pour mettre en avant les spécificités de ce 
secteur d’activité.  
Inscriptions et renseignements:  
www.ulam.info ou concours.bois@fer-ge.ch

Un concours pour mettre en avant 
les métier du bois!

gouvernement est en prison et 
l’autre empêchée de travailler», 
a-t-il soupiré. Néanmoins, la 
Catalogne se penche sur le cas 
des centrales nucléaires, qu’elle 
souhaite fermer d’ici à 2027. La 
question de la qualité de l’air en 
milieu urbain est un autre grand 
dossier: ses effets néfastes sur la 
santé ont ainsi été mis en évi-
dence, à Barcelone surtout. 
Enfin, l’Auvergne-Rhône-Alpes, 
à la différence des trois autres 
régions, ne possède pas la capa-
cité de faire des lois en matière 
énergétique. Catherine Azzo-
pardi, directrice environnement 
et énergie en Auvergne-Rhône-
Alpes, a pourtant également mis 
l’accent sur la promotion des 
énergies renouvelables grâce 
à l’hydraulique. Près de 40% 
de la totalité de l’énergie de la 
région provient de cette source, 
ce qui la place en position de 
pionnier à l’échelle nationale. 
«Nous devons encore innover», 
a-t-elle pourtant commenté, 
citant des projets qui auront 
pour but d’augmenter la pro-
duction de biogaz, par exemple. 
Autre constat intéressant, qui se 
fonde sur les spécificités de ce 
territoire, recouvert à 67% de 

forêts, mais également doté de 
grandes capacités industrielles: 
il est important de prendre des 
mesures pour mieux équilibrer 
les besoins entre zones urbaines 
et zones de campagne, cela en 
fonction du contexte. Un des 
moyens consiste à promouvoir 
le stockage des énergies renou-
velables.

POLITIQUE DE COHÉSION
Avec des points d’entrée sou-
vent similaires, ces quatre poids 
lourds régionaux de l’Union eu-
ropéenne veulent mieux fédé-
rer leurs forces pour se faire en-
tendre à Bruxelles. Surtout dans 
la perspective de continuer à 
profiter des fonds structurels 
d’investissement, dont le main-
tien après 2020 n’est pas garanti. 
Lors de chaque renégociation 
de la contribution des Etats 
membres au budget commu-
nautaire, le sort réservé à cette 
politique de transfert est en 
effet sur la sellette. Or, le Brexit 
ajoute une nouvelle inconnue à 
l’équation. 
En conclusion, il est ressorti de 
cette table ronde que les ré-
gions soutiennent l’idée d’une 
structure de coopération per-
manente entre Etats membres 
de l’UE et collectivités territo-
riales. Ces dernières sont en 
effet les mieux placées pour 
connaître la réalité du terrain. 
Les responsables locaux sou-
haitent que les États membres 
soumettent des scénarios envi-
sagés pour leurs politiques 
énergétiques et climatiques à 
court, moyen et long termes, 
accompagnés d’une analyse 
coûts-avantages.n

CENTRALE HYDRO-ÉLECTRIQUE d’Auzerette, en Auvergne.


